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Jeux d’argent en ligne : les dangers des sites et des
jeux illégaux

En France, l’offre de jeux d’argent et de hasard en ligne est régulée, placée sous le contrôle de l’Arjel
. Cette régulation permet la protection des joueurs et la prévention(Autorité de régulation des jeux en ligne)

du jeu excessif. Mais il existe une offre illégale de jeux qui, en ces temps de confinement, pourrait
particulièrement attirer les joueurs. Joueurs info service fait le point sur cette offre illégale et ses dangers.  

Un marketing agressif ayant peu de considérations pour les joueurs

Pour ces sites, tous les moyens peuvent être bons pour attirer de nouveaux joueurs et les faire jouer le plus
possible : jeux gratuits, offres promotionnelles alléchantes, e-mailings agressifs, incitations à revenir …

Les joueurs en témoignent sur les forums de Joueurs info service :

 « Il est déjà difficile de sortir du jeu, mais quand les casinos en lignes vous appellent pour vous dire que
votre compte est crédité gratuitement, alors la tentation est grande de jouer ensuite. Ce qui fut le cas pour
moi hier soir… » (Patrice)

« COUP DE GUEULE DU JOUR! Voici le mail que j’ai reçu !!! « Bonjour, j’ai le plaisir de venir vers vous
afin de voir ensemble les possibilités de réouverture de compte. (…) je vous propose : (…) un bonus de
réouverture de compte de 200€, un service VIP de haut standard et personnalisé » Sachant que j’ai clôturé le
compte (…) y a à peine 12 jours !!! Et j’ai bien précisé que j’avais une dépendance aux jeux! » (Soga)

Des jeux particulièrement addictifs et parfois des arnaques

Une partie importante de l’offre illégale de jeu concerne les jeux de casino et les machines à sous. Ce sont
des jeux particulièrement addictifs. En effet, ils mettent en scène l’impression d’avoir « presque gagné » qui
est un mécanisme par lequel on est incité à retenter sa « chance ». Quand l’argent est virtuel et qu’il suffit
d’un clic pour rejouer, il est facile d’adopter une pratique de jeu excessive.

http://www.arjel.fr/
http://www.arjel.fr/


Les paris en ligne sur des sites illégaux peuvent se révéler quant à eux de véritables arnaques : cotes
manipulées, compétitions fictives, matchs truqués… 

Aucune garantie de paiement

Beaucoup de joueurs jouant sur des sites illégaux ne se font jamais payer leurs gains. Entre les conditions
inaccessibles qu’il faut remplir pour pouvoir se faire payer et les sites qui ne répondent pas aux demandes de
paiement, les joueurs victimes de ces sites illégaux ont peu de moyens de se défendre. En effet, les sites
illégaux de jeux ne sont pas soumis à la loi française. Les joueurs ne sont pas protégés

Pas de mécanismes de protection contre les dérapages

Les sites de jeux légaux ont l’obligation de mettre en place des mécanismes permettant de vérifier l’âge des
joueurs et de se fixer des limites de jeu. Lorsque le joueur semble jouer excessivement il peut en être averti et
lorsqu’il dépasse les limites fixées il ne peut plus jouer pour un temps. Les joueurs ont également la
possibilité, avec les sites légaux, de s’auto-exclure. Rien de tout cela avec la plupart des sites illégaux de
jeux, ce qui ouvre la porte à toutes les dérives pour le joueur.

Si l’offre illégale de jeux peut être tentante en ces temps de stress et de confinement, y jouer représente un
risque important de se mettre en difficulté… ou de se faire avoir. Faites attention, si vous souhaitez jouer (ou
si vous jouez), jouez sur des sites légaux, identifiés par le logo de l'Arjel.
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